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Dans le cadre de la concerta�on rela�ve au projet d'op�misa�on de l'avant-gare de Paris Saint-Lazare, 
la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise a remis une contribu�on qui exprime sa ferme 
opposi�on à ce projet, en lien avec la mo�on votée contre le projet de la Ligne Nouvelle Paris-
Normandie (LNPN) par le conseil communautaire. 

SNCF Réseau souhaite apporter les précisions suivantes : 

 Dans sa contribu�on, la communauté urbaine évoque le projet d'op�misa�on de l'avant-gare de 
Paris Saint-Lazare comme des travaux annexes au projet de Ligne Nouvelle Paris Normandie 
(LNPN). 

S’ils contribuent tous deux (avec notamment le projet Eole) à une sépara�on de plus en plus 
poussée des flux normands et Transilien, SNCF Réseau souligne que ces deux projets sont dis�ncts : 

o Par leurs principaux bénéficiaires : 
La créa�on du saut-de-mouton perme�rait de séparer les groupes 5 et 6 et apporterait 
ainsi de la robustesse aux lignes normandes, mais surtout à la ligne Transilien J6, qui n’est 
pas concernée par la LNPN. Le projet d'op�misa�on de l'avant-gare de Paris Saint-Lazare 
présente ainsi des bénéfices non seulement pour les trains normands, mais aussi pour les 
trains Transilien de la ligne J en améliorant la qualité de service grâce à une hausse de leur 
régularité. Il perme�rait également de libérer de la capacité en gare et contribuerait ainsi 
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à supprimer un des goulets d'étranglement de la ligne J6 qui limitent les possibilités 
d'augmenta�on de trafic. Sous réserve de l'évolu�on des besoins et d'inves�ssements 
supplémentaires sur la ligne (dont notamment l'améliora�on des performances de la 
signalisa�on entre Argenteuil et Conflans-Sainte-Honorine), il serait alors possible de faire 
circuler plus de trains sur la ligne J. 

o Par leur opportunité socio-économique : 
Le projet d’op�misa�on de l’avant-gare de Paris Saint-Lazare a fait l'objet d'une évalua�on 
socio-économique dis�ncte de celle de la LNPN, qui ne repose que sur les avantages en 
termes de régularité obtenus directement grâce à sa seule réalisa�on. Son résultat 
pra�quement neutre pour l’op�on privilégiée par SNCF Réseau montre, compte tenu des 
bénéfices qui n’ont pu être valorisés, que ce projet peut trouver sa jus�fica�on par lui-
même, indépendamment de la réalisa�on ou non de la LNPN. 

o Par leur indépendance en termes de réalisa�on :  
La mise en œuvre du projet d’op�misa�on de l’avant-gare de Paris Saint-Lazare pourrait 
intervenir plus rapidement que celle du projet LNPN et quelles que soient les suites 
données à ce dernier1. 

 

 Dans sa contribu�on, la communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise considère que le projet 
d’op�misa�on de l’avant gare de Paris Saint-Lazare « reviendrait à priva�ser la gare Saint-Lazare au 
profit de la Normandie ». 

En tant que ges�onnaire du Réseau Ferré Na�onal (RFN), SNCF Réseau est garante de la 
performance de l’infrastructure et d’un traitement équitable de toutes les entreprises ferroviaires 
et de toutes les autorités organisatrices. De fait, elle s'interdit toute ac�on pouvant s'apparenter à 
une « priva�sa�on » de la gare Saint-Lazare au profit de quiconque. Il lui appar�ent au contraire 
de veiller à l’exploita�on la plus efficace possible de ce�e infrastructure extrêmement sollicitée. 
S'il est ainsi généralement plus efficace de concentrer un type de train par�culier sur une zone 
spécifique de la gare, SNCF Réseau ne s'interdit jamais, notamment en situa�on perturbée ou de 
travaux, de mélanger si besoin les trafics lorsqu'ils sont techniquement compa�bles entre eux. 

En ce qui concerne plus par�culièrement le projet d'op�misa�on de l'avant-gare de Paris Saint-
Lazare, les principaux bénéficiaires du regroupement par des�na�ons qu'il permet seraient les 
usagers du tronc commun de la ligne J6, qui peuvent actuellement avoir à prendre leur train aussi 
bien sur la voie 9 que sur la voie 27. Il est aussi à noter que les trains Transilien J5 origine ou 
terminus Vernon resteront pour leur part mélangés avec les trains normands, parce qu'ils circulent 
sur les mêmes voies du Groupe 5. 

 
1 Le projet LNPN fait également l'objet d'une concerta�on. Les modalités pra�ques de celle-ci et la documenta�on 
rela�ve à ce projet sont disponibles sur le site www.lnpn.fr. 


